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Le vice-président CDH du CSA soumis à forte pression
AUDIOVISUELFrançois-Xavier Blanpain est soupçonné de potentiels conflits d'intérêts et de manque d'impartialité par le régulateur

Le sort de François-Xavier
Blanpain, vice-président

CDH du Conseil supérieur de
l'audiovisuel (CSA), se jouera
peut-être ce jeudi, lors d'une
réunion du régulateur. En juin
dernier,LeSoirrévélait que Fran-
çois-XavierBlanpain avait utilisé
sa société de consultance, Ar-
theas, pour jouer les intermé-
diaires entre le cabinet de l'ex-
ministre dela Culture, JoëlleMil-
quet (CDH), et RTL, une entre-
prise du secteur soumise à la ré-
gulation.
Cette mission avait pour objec-

tif d'envisager la collaboration de
RTL pour la production d'émis-
sions de service public, un rôle
traditionnellement joué par la

RTBFmais que le gouvernement
envisage d'étendre à des chaines
privées. Interrogé en juin par Le
Soir,RTLavait confirmé.
Par ailleurs, François-Xavier

Blanpain avait participé, à l'insu
du CSA,à une réunion organisée
par le gouvernement wallon sur
le dossier de la radio numérique.
Un sujet politiquement sensible

car la Région wallonne doit fi-
nancer ce futur réseau. Selon des
participants à cette réunion, le
vice-président du CSA y repré-
sentait sans équivoque le CDH.
Un mélange des genres spécifi-
quement prohibé par un décret
de laCommunauté française.
Pour François-Xavier Blan-

pain, il est cependant absurde de

parler de conflit d'intérêts. S'il
conserve « un vague souvenir de
quelques contacts avec RTL », il
affirme ne pas avoir signé de
contrat avec le cabinet Milquet.
Quant à la réunion du gouverne-
ment wallon, « elle n'était pas di-
cisionnelle ».

Des doutes
Pour leCSA,l'affairesemblece-

pendant très sérieuse. Au point
qu'il a commandité non pas une
mais deux études juridiques,
dont Le Suir a pu prendre
connaissance. La première
étude, réalisée enjuillet par le ca-
binet d'avocats Buyle, s'est faite
dans une certaine urgence et se
montre assez prudente. A cette

époque, en effet, le CSA n'était
pas encore en mesure de confir-
mer les différentes informations
révélées par Le Soir.
Dans ses conclusions,
l'étude écarte ridée
d'une situation d'in-
compatibilité de fonc-
tion pour François·
Xavier Blanpain et es-
time «peu probable»
le conflit d'intérêts. En
revanche, le cabinet
Buyle indique que les
missions exécutéespar
le vi~e-président «laissent pla-
ner le doute sur l'impartialité de
M. Blanpain, voire par voie de
conséquence, SUr l'impartialité
des organes dans lesquels il a sié-
gé».
Lesecond avisjuridique émane

du cabinet Lallemand et Legros.
Il a pu bénéficier de nou-
veaux éléments, et no-
tamment des déclara-
tions écrites du viee-pré-
sident concernant ses ac-
tivités controversées. Les
conclusions de cette étu-
de sont notablement plus

musclées. Pour le cabinet
bruxellois, «l'utilisation
par M Blanpain de sa so-
ciété de consultance pour

exercer une mWion d'intermé-
diaire entre le CDH et RTL et la
partiCipation à une réunion du
gouvernement wallon apparem-
ment pout le compte du même

CDH, risquent d'entraîner une
violation générale du principe
d'impartialité dès lors que l'inté-
ressé continuerait a siéger comme
membre du Bureau du CSA dans
des dossiers visant RTL ».
Un dossier très politique. Une

telle révocation est une préroga-
tivedu gouvernement de laCom-
munauté française où CDHet PS
sont partenaires et pourraient
s'être entendus pour sauver la
mise au vice-président sur la sel-
lette. Il nous revient que les trac-
tations politiques ont déjà com-
mencé. Au risque, à l'avenir, de
fragiliser les décisions prises par
le CSAet de le discréditer auprès
des acteurs du secteur. _
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